Bonjour, 

Cette circulaire donne effectivement cette dérogation pour les médicaments de RH. Dans le cadre des soins palliatifs, les recommandations de l'Afssaps de 2010 permettent un "encadrement" de la pratique.

La modification de la circulaire de 2010 pourra être entreprise pour faire référence aux recommandations de l'Afssaps, et le cas échéant à celles que la HAS voudra bien formuler pour la douleur chronique rebelle.

Cordialement, 

Anne Pham-Ba

_____________________________________________ 

De : 
KUJAS, Paule  

Envoyé :
mardi 7 juin 2011 17:05

À :
DAVID, Nadine; PHAM-BA-MARIE, Anne; 'DELOFFRE-MATHIEU, Isabelle'

Cc :
AZARD, Julie; SALOMON, Valérie; MATEUS, Cécilia

Objet :
TR: Soins palliatif : rétrocession de médicaments de la réserve hospitalière

Bonjour

Veuillez trouver ci-joint un mail de la région Aquitaine relatif à la rétrocession de produit RH dans le cadre de la pris en charge de la douleur chronique rebelle et soins palliatifs.

Avant de lui répondre, je sollicite votre avis sur ce point. Il me semble que cette circulaire donne une dérogation pour les médicaments RH (comme l’Hypnovel).

Merci d’avance de votre réponse

Paule Kujas

_____________________________________________
De : COLS, Alexandre 
Envoyé : mardi 7 juin 2011 17:00
À : SALOMON, Valérie; KUJAS, Paule; MATEUS, Cécilia
Cc : 'Bertrice Louliere'; SANCHEZ-LARGEOIS, Marie-Pierre; RICHARD, Patrice; MANETTI, Suzanne; LOIE, Christian; FERNANDEZ, Laura
Objet : Soins palliatif : rétrocession de médicaments de la réserve hospitalière

Bonjour,

Des établissements de santé de la région Aquitaine sont sollicités par des réseaux de santé pour passer des conventions visant à rétrocéder des produits utilisés pour la mise en place de soins palliatifs à domicile.

La décision ministérielle du 20 décembre 2004 relative à la vente au public de certaines spécialités pharmaceutiques par les PUI des établissements de santé et à leur prise en charge par l'assurance maladie précise dans son article 1 que les PUI autorisées à la vente de médicaments au public continuent à dispenser aux patients les médicaments ne figurant pas sur la liste prévue à l'article L5126-4 du CSP (liste rétrocession) lorsqu'ils sont utilisés dans le cadre de la prise en charge de la douleur chronique rebelle et des soins palliatifs. Il n'y a pas de date butoir pour cette dérogation et sauf erreur de ma part cette disposition est toujours en vigueur, par conséquent  les médicaments utilisés dans le cadre de la prise en charge de la douleur chronique rebelle et des soins palliatifs continuent à être rétrocédés.

Néanmoins, les conventions qui sont proposées aux établissements de santé comportent notamment du midazolam (HYPNOVEL) utilisé comme sédatif. A noter que le midazolam est en effet citée par la Société française d’accompagnement et de soins palliatifs comme molécule de référence dans la sédation (cf. bonnes pratiques en PJ).

Le problème c'est que l'HYPNOVEL est un médicament réservé à l'usage hospitalier (article R. 5143-5-2 du Code de la Santé Publique), par conséquent à mon sens il ne peut pas être rétrocédé pour un usage en ambulatoire. Seule une prise en charge par un service d'HAD permet l'accès aux médicaments de la réserve hospitalière (l'article R. 5126-112 du CSP).

Par conséquent, je vais recommander aux pharmaciens sollicités pour signer ces conventions de ne pas les signer en l'état et de ne pas rétrocéder des médicaments de la réserve hospitalière (sauf pour les HAD).

Néanmoins, avant de formuler cette réponse je voudrais avoir votre confirmation, pour ne pas être en désaccord avec le niveau national et d'éventuels textes en préparation.

Bien à vous,
Alexandre COLS – Pharmacien inspecteur de santé publique 
Direction de la Santé Publique et de l’Offre Médico-Sociale 
___________________________________________ 
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